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Objet :  Concours et examen professionnel de recrutement d'inspecteurs et d'inspecteurs-élèves de
santé publique vétérinaire et dispositif de préparation - Session 2024

Destinataires d'exécution

DRAAF – DRIAAF DAAF DREAL DDT(M) DD(ETS)PP SGC – SGCD MTECT
MTECT
Administration centrale
Établissements d'enseignement technique agricole
Établissements d'enseignement supérieur agricole
FranceAgriMer – ASP – INAO – ODEADOM - IFCE – IGN – ONF – INRAE – ANSES – 
INFOMA
Pour information : CGAAER – IGAPS – Organisations syndicales

Résumé : organisation d’un concours externe pour le recrutement d’inspecteurs- élèves de santé 
publique vétérinaire (I-ESPV) ouvert aux élèves accomplissant la troisième ou quatrième année de 
scolarité d'une section scientifique d'une école normale supérieure. 
 



 
 
Contact pour toutes questions sur ce concours : 
 
Bureau des concours et des examens professionnels 
Rallia MERABTI 
Téléphone : 01 49 55 56 49 
Mél : rallia.merabti@agriculture.gouv.fr 

Textes de référence : 
 
Code général de la fonction publique ; 
 
Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie des fonctionnaires de l’État et notamment ses articles 19 à 21 ; 
 
Décret n° 2017-607 du 21 avril 2017 modifié portant statut particulier du corps des inspecteurs de 
santé publique vétérinaire ; 
 
Décret n° 2017-1748 du 22 décembre 2017 modifié fixant les conditions de recours à la 
visioconférence pour l’organisation des voies d’accès à la fonction publique de l’État ; 
 
Décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation
du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 
 
Arrêté du 22 décembre 2017 modifié fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique de l’État ; 
 
Arrêté du 16 février 2018 fixant la liste des grandes écoles scientifiques mentionnée au 2° du a du 
1° de l’article 7 du décret n° 2017-607 du 21 avril 2017 relatif au statut particulier du corps des 
inspecteurs de santé publique vétérinaire ; 
 
Arrêté du 16 février 2018 fixant les modalités d'organisation, la nature et le programme des 
épreuves des concours et de l'examen professionnel de recrutement des inspecteurs et des 
inspecteurs-élèves de santé publique vétérinaire prévus à l’article 7 du décret n° 2017-607 du 21 
avril 2017 ; 
 
Arrêté du 11 janvier 2019 fixant les modalités d'organisation et la nature des épreuves du concours 
externe sur titres et travaux prévu au 2° de l’article 7 du décret n° 2017-607 du 21 avril 2017 portant
statut particulier du corps des inspecteurs de santé publique vétérinaire ; 
 
Arrêté du 19 juillet 2019 fixant la liste des diplômes, certificats ou titres de vétérinaire mentionnés à
l'article L. 241-2 du code rural et de la pêche maritime ; 
 
Arrêté du 27 juin 2023 relatif à la formation des inspecteurs de santé publique vétérinaire pris en 
application du décret n° 2017-607 du 21 avril 2017 portant statut particulier du corps des 
inspecteurs de santé publique vétérinaire ; 
 
Arrêté du 15 novembre 2023 fixant les modalités de remboursement et de calcul des sommes dues à



l'Etat au titre de l'article 10 du décret n° 2017-607 du 21 avril 2017 modifié portant statut du corps 
des inspecteurs de santé publique vétérinaire ; 
 
Arrêté du 15 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture d'un concours externe, 
d’un concours interne et d'un examen professionnel pour le recrutement d'inspecteurs de santé 
publique vétérinaire ; 
 
Arrêté du 15 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture d’un concours externe 
sur titres et travaux pour le recrutement d’inspecteurs de santé publique vétérinaire ; 
 
Arrêté du 15 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de concours externes 
pour le recrutement d'inspecteurs-élèves de santé publique vétérinaire ; 
 
Arrêté du 19 janvier 2024 modifiant l’arrêté du 15 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 
2024 l’ouverture de concours externes pour le recrutement d'inspecteurs-élèves de santé publique 
vétérinaire ; 
 



Peuvent faire acte de candidature à ce troisième concours :

 - les élèves accomplissant la troisième ou quatrième année de scolarité d'une section scientifique
d'une école normale supérieure.

Les inscriptions s’effectueront par Internet sur le site https://www.concours.agriculture.gouv.fr   du 26
janvier 2024 au 26 février 2024 à minuit (heure de Paris).

La date limite de téléversement des pièces justificatives dans l’espace candidat est fixée au 4 mars
2024 dernier délai.

La date limite de téléversement des dossiers de présentation pour les candidats             admissibles   est
fixée au 25 avril 2024, dernier délai, sous format PDF d’un seul tenant de moins de 5 Mo et sous
le nommage NOM-PRENOM dans l’espace personnel  du candidat  accessible via le site Internet
https://concours.agriculture.gouv.fr/  .

Date des épreuves écrites : 21 mars 2024.

Lieux des épreuves écrites: CACHAN – LYON – RENNES – TOULOUSE.

Des centres seront également ouverts dans les départements et collectivités d'outre-mer en fonction
des candidatures exprimées.

Date des épreuves orales : à compter du 10 juin 2024.

Les  modèles  de  dossiers  sont  téléchargeables  sur  le  site  Internet
https://      www.concours.agriculture.gouv.fr  / dans la rubrique « inscriptions aux concours et examens »,
espace ''documentation''.

Les  candidats  sont  invités  à  consulter  régulièrement  leur  espace  candidat  sur  le  site  Internet
https://www.concours.agriculture.gouv.fr  /  afin  de  suivre  l’avancement  de  leur  dossier  (statut
d’inscription, convocation, notifications de résultats).

En cas d’impossibilité de s’inscrire par voie électronique, les candidats pourront obtenir un dossier
d’inscription sur demande écrite, en recommandé simple, au :

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire
Secrétariat général – Service des ressources humaines

SDDPRS – Bureau des concours et des examens professionnels
78, rue de Varenne – 75349 PARIS 07 SP

La date limite de retour des dossiers papier complets d’inscription est  fixée au 4 mars 2024 (le
cachet de La Poste faisant  foi).  Ils  devront être renvoyés obligatoirement par voie postale et en
recommandé simple à l’adresse mentionnée ci-dessus.

Aucun dossier posté hors délai ne sera pris en compte.

Les candidats devront donc veiller à demander leur dossier d’inscription suffisamment tôt pour tenir
compte des délais d’acheminement du courrier.

Le programme défini par l’arrêté du 16 février 2018 est annexé à la présente note.

Aucune             dérogation             ne             sera             accordée             aux             dates             précitées.

La Sous-directrice du développement professionnel
et des relations sociales

Virginie FARJOT

https://www.concours.agriculture.gouv.fr/
http://www.concours.agriculture.gouv.fr/
http://www.concours.agriculture.gouv.fr/
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ANNEXE I 
 
 

PROGRAMME DES CONCOURS EXTERNE ET INTERNE 
ET DE L'EXAMEN PROFESSIONNEL 

 

NOTIONS DE BASE 

 

Connaître les définitions et avoir des connaissances générales dans les domaines suivants : 

 

I/ Institutions, droit, économie : 

- Droits et obligations des fonctionnaires. 

- Personnalités juridiques : personnes physiques et morales. 

- Organisation générale des pouvoirs publics : l’État, les services de l’État, les collectivités 
territoriales. 

- Institutions communautaires. 

- Directives, règlements. 

- La PAC (politique agricole commune). 

- Filières de production agricoles et alimentaires. 

 

II/ Domaines sanitaire et environnemental : 

- Principes de prévention et de précaution. 

- Evaluation et gestion du risque. Situation et gestion de crise. 

- Organisation et principes de la sécurité sanitaire des aliments. 

- Organisation et principes de la lutte contre les maladies animales. 

- Utilisation du médicament vétérinaire. 

- Utilisation des produits phytosanitaires. 

- Identification des animaux et traçabilité. 

- Équarrissage et sous-produits animaux. 

- Protection de l’environnement (biodiversité, prévention des pollutions d’origine agricole et 
agroalimentaire). 

- L’ANSES (Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 
et du travail). 

- Organisations internationales : Codex Alimentarius, Organisation mondiale de la santé animale 
(OMSA), Convention internationale de protection des végétaux (CIPV), Organisation mondiale du 
commerce (OMC). 

 

CONNAISSANCES APPROFONDIES RELATIVES A LA SANTĖ PUBLIQUE VĖTĖRINAIRE 

 

- Sécurité sanitaire des aliments (zoonoses alimentaires, toxi-infections alimentaires, contaminants 
et résidus physiques et chimiques). 

- Principales maladies animales réglementées. 

- Protection animale.  
 
 

 
 


